


  La vocation de ce chapitre est d’illustrer les phases successives 

qui conduisent au développement d’un projet moderne de gestion 

des déchets.

De la perspective politique au choix du dispositif technique, les 

étapes sont présentées l’une après l’autre pour mieux illustrer la 

marche à suivre recommandée.
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A  retenir

Les orientations politiques ?

PROBLE MAT IQU E

Plusieurs logiques se superposent dans la 
problématique de gestion des déchets muni-
cipaux :

• les obligations en matière de collecte : 
ramasser les ordures ménagères est une obli-
gation pour les autorités compétentes ; 
• le respect de l’environnement : la propreté 
des villes est une volonté des élus et un 
besoin de la population ; 
• la prise en compte de l’urbanisme et de 
l’aménagement de l’espace urbain : le cadre 
de vie ne doit pas être dé! guré par la multipli-
cation des conteneurs ou une accumulation 
de sacs poubelles dans les espaces publics. 
La modernisation de la gestion des déchets 
requiert une triple acceptation puisqu’elle 
devra :
• correspondre aux besoins sociaux du 
moment, d’un point de vue technique et 
économique ; 
• correspondre à l’intérêt général et aux 
orientations globales des instances interna-
tionales ; 

• correspondre à ce que la population sera 
prête à mettre en oeuvre.

OBJECTIFS

La gestion des déchets 
ménagers et assimilés est 
une obligation qui incombe 
aux collectivités locales. Les 
élus en assument les choix 
techniques, économiques, 
juridiques et politiques, à 
partir de la consultation 
d’experts et des résultats 
d’études préalables. De là 
l’importance d’une étude 
locale bien conduite comme 
outil essentiel d’aide à la 
décision.

• En ce qui 
concerne l’étude 
locale, les élus 
sont les porteurs 
du projet. 
L’étude locale 
est un outil 
d’aide à la déci-
sion. 
• La solution 
à dé! nir doit 
correspondre à 
une triple accep-
tation puisqu’elle 
sera :
- la bonne solu-
tion technico-
économique ;
- celle que les 
élus trouvent 
judicieuse de 
proposer à la 
population ; 
- celle que cette 
dernière sera 
prête à mettre 
en oeuvre.

Fic he  97

Vade-mecum de l’élu local

Source : blog.photos-libres.fr

Source : elysee.fr
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N o t r e av i s

L’étude locale n’a pas 
vocation à être rangée 

sur une étagère parce que le 
projet n’a pas été assez bien 
mûri dans la phase initiale. Si 
toutes les étapes sont respec-
tées, l’étude locale permet 
d’entrer sans tarder dans la 

phase opérationnelle du 
projet.

LE CHIFFRE CLE  
Une gestion moderne des déchets 
peut conduire à une valorisa-
tion matière de 50 % et à une 
mise en décharge de moins de 
10 % du gisement, pour un coût 
global inférieur à 153 €HT/tonne  
(Source : Lille Métropole Commu-
nauté Urbaine, 2001).

“Conduire un projet de gestion des déchets 
municipaux - L’étude locale”, ADEME,
septembre 1997

Bib liograph ievoi r  aussi

Chapitre I : Fiches 1 à 6
Chapitre V : Fiche 48
Chapitre IX : Fiches 98 à 103

Méthodologie générale
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LE CHIFFRE CLE  
30 milliards 
d’euros , c’est le 
chiffre d’affaires 
du traitement des 
ordures ménagères 
en France.

A  retenir

OBJECTIF

La préparation de l’étude locale fournit les 
fondations du projet. L’enjeu est ici de rassem-
bler le maximum d’informations permettant 
aux élus de décider des solutions les mieux 
adaptées à la collectivité.

PRINCIPES

L’étude locale doit proposer une diversité 
de solutions adaptées au contexte local. Il 
importe de tenir compte des avantages et 
des inconvénients des diverses hypothèses 
envisagées et de juger de leurs implications 
techniques, économiques et organisation-
nelles. L’approche doit être concertée avec

• La conduite du 
projet doit être 
menée par les 
élus qui devront 
tenir compte des 
motivations et 
des opinions de 
tous les acteurs. 
• A l’initiative 
des élus, un 
groupe de 
travail composé 
d’experts peut 
être constitué 
a! n d’assurer la 
conduite opéra-
tionnelle du 
projet.

Fic he  98 

Pr!parer une !tude locale

La préparation de l’étude locale

Vade-mecum de l’élu local
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N o t r e av i s

L’implication et la mo-
tivation des élus sont pri-

mordiales. Une large consul-
tation de tous les acteurs à 

tous les stades de l’étude locale 
permet d’éviter les frustrations et 

blocages. Attention aux éven-
tuels retours en arrière qui 
sont dif! cilement gérables 

et qui coûtent cher.

“Conduire un projet de gestion des déchets munici-
paux - L’étude locale”, ADEME, septembre 1997 
“Les éco-activités des industries et des services”, 
SESSI, Le 4 Pages, n° 118, septembre 1999 

Bib liograph ie

voi r  aussi

Chapitre IX : Fiches 
97 à 103

l’ensemble des acteurs concernés. L’étude 
locale nécessite donc du temps : le temps de 
l’analyse, du dialogue et de la concertation. 
Elle passe aussi immanquablement par un 
travail de terrain ; ce n’est en effet qu’en se 

rendant directement sur place que l’on pourra 
juger de la pertinence ou non de telle ou telle 
solution.

Les différents facteurs in!  uençant le choix d’une 
gestion sélective des déchets
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A  retenir

La conduite du projet 
Etape 1 : Etat des lieux / Diagnostic

de la sit uat ion  existante

Cette démarche est progressive. Chaque 
étape nécessite une validation auprès des 
élus et une information de l’ensemble des 
acteurs concernés.

OBJECTIFS DE L'ETAPE

Le diagnostic de la situation actuelle est une 
étape importante du projet. Elle doit être 
réalisée avec soin : toutes les propositions 
futures en découlent. Le diagnostic permet à 
la collectivité de faire le point sur son mode de 
gestion des déchets, d’en évaluer les points 
forts et les points faibles a! n de prévoir ce qui 
doit être optimisé, modi! é ou redé! ni.

PRINCIPES

Il s’agit, dans un premier temps, de recueillir 
et d’analyser les informations existantes 
au sein de la collectivité. Leur exploitation 
permettra ensuite de dresser un état des 
lieux global. Le cas échéant, les données 
recueillies devront être confortées par un 
travail de terrain (enquêtes diverses, suivi 
des tournées de collecte, etc.).

• Le diagnostic 
de la situation 
actuelle permet 
à la collectivité 
de faire le point 
sur son mode 
de gestion des 
déchets. 
• Le diagnostic 
permet de véri-
! e r, actualiser 
et organiser les 
informations a! n 
de les rendre 
accessibles 
lors des étapes 
ultérieures de 
l’étude. 
• Le diagnostic 
porte sur 
plusieurs 
domaines 
comme la 
caractérisation 
qualitative et 
quantitative du 
gisement de 
déchets, l’orga-
nisation de la 
collecte, l’état 
des installation 
ou l’évalua-
tion des coûts 
supportés par la 
collectivité.

Fic he  99 

Vade-mecum de l’élu local
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La méthodologie  employée

N o t r e av i s

Un 
autre intérêt du diagnos-

tic réside dans la possibilité 
offerte de mettre à jour des 

lacunes ou des manques dans 
l’organisation du service comme 

par exemple une prestation 
facturée et non réalisée, une 

dotation trop importante 
en bacs, etc.

LE CHIFFRE CLE 
De 4 à 6 mois , c’est la 
durée nécessaire à l’éta-
blissement du diagnostic 
(Source : ADEME, 1997).

“Conduire un projet de gestion des déchets munici-
paux - L’étude locale”, ADEME, septembre 1997 
“Vers une meilleure maîtrise des coûts de gestion 
des déchets municipaux”, ADEME, septembre 1999

Bib liograph ie

voi r  aussi

Chapitre IX : Fiches 97 
à 103

DIF FERENTS THEMES A CONSIDERER
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A  retenir

La conduite du projet 
Etape 2 : Analyse des contraintes

et des opportunit!s locales

Cette démarche est progressive. Chaque 
étape nécessite une validation auprès des 
élus et une information de l’ensemble des 
acteurs concernés.

OBJECTIFS DE L'ETAPE

L’objectif principal de l’analyse des contraintes 
et des opportunités est de répertorier les 
perspectives d’évolution et d’identi! er les 
spéci! cités locales, celles-ci ayant nécessai-
rement une incidence sur le projet de moder-
nisation de la gestion des déchets mené par 
la collectivité.

PRINCIPES

S’il s’agit d’établir un inventaire au niveau 
local, il faut également s’intéresser aux 
solutions que d’autres collectivités ont pu 
adopter pour répondre à leurs besoins parti-
culiers. Par ailleurs, le conducteur de projet 
consultera les documents tels que les plans 
départementaux et régionaux de gestion des 
déchets et prendra contact avec les diverses 
institutions (DRIRE, ADEME, DDE, DDA, 
etc.). 

• L’objectif 
principal de 
l’analyse des 
contraintes et 
des opportunités 
est de réperto-
rier les perspec-
tives d’évolution 
et d’identi! er 
les spéci! cités 
locales pouvant 
avoir une inci-
dence sur le 
projet mené par 
la collectivité. 
• Cette étape 
porte notam-
ment sur l’étude 
des contraintes 
réglementaires 
relatives aux 
déchets et aux 
installations 
de traitement, 
sur les ! lières 
et débouchés 
des différentes 
catégories 
de déchets, 
et dresse un 
tableau des 
diverses possibi-
lités techniques 
envisageables.

Fic he  100  

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX

Vade-mecum de l’élu local
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La méthodologie  employée

N o t r e av i s

Les lieux communs 
avancés par les grands 

lobbyings ne sont pas 
forcément le gage du meilleur 
rapport coût/ef! cacité. Il reste 
particulièrement intéressant 
de bien soigner l’étape 

d’analyse de ce qui se 
fait ailleurs (bench-

marking).

LE CHIFFRE CLE  
De 2 à 3 mois , c’est 
la durée nécessaire à 
l’analyse des contraintes 
et opportunités (Source : 
ADEME, 1997).

“Conduire un projet de gestion des déchets munici-
paux - L’étude locale”, ADEME, septembre 1997

Bib liograph ievoi r  aussi

Chapitre VII : Fiches 86 
à 91
Chapitre IX : Fiches 97 
à 103

DIF FERENTS THEMES A CONSIDERER

IX

I



230

LE CHIFFRE CLE 
De 1 à 2 mois , 
c’est la durée 
nécessaire à la 
dé! nition des objec-
tifs et des scénarios 
(Source : ADEME, 
1997).

A  retenir

La conduite du projet
Etape 3 : D !fin iti on des  objectifs

et propositi on de projet(s) simplifi!(s) 
Cette démarche est progressive. Chaque 
étape nécessite une validation auprès des 
élus et une information de l’ensemble des 
acteurs concernés.

OBJECTIFS DE L'ETAPE

Cette étape consiste à présenter différents 
scénarios de gestion des déchets munici-
paux. Ces possibilités traduisent les diverses 
solutions répondant aux objectifs légaux et 
aux objectifs que se ! xe la collectivité en la 
matière. Après examen, les plus opportunes 
des options envisageables sont retenues 
avant une étude plus appronfondie.

PRINCIPES

La dé! nition des scénarios découle des 
phases précédentes. Elle est d’abord le fruit 
d’une ré" exion commune mobilisant tous les 
acteurs concernés par le projet. Une réunion 
de travail impliquant les techniciens et/ou les 
élus de la collectivité peut être envisagée. 
Au cours de celle-ci, tous les paramètres 
spéci! ques susceptibles d’intervenir dans 
la dé! nition des scénarii, sont inventoriés. 
Les critères les plus déterminants sont alors 
dégagés.

• La dé! nition 
des scénarios 
découle des 
phases de 
diagnostic et 
d’analyse des 
contraintes/oppor-
tunités. Elle a 
pour objectif de 
traduire les solu-
tions envisagea-
bles permettant 
d’aboutir aux 
objectifs légaux 
et les objectifs 
que se ! xe la 
collectivité. 
• Plusieurs 
options peuvent 
donc être envi-
sagées et, après 
examen, les plus 
opportunes sont 
retenues pour 
une étude plus 
approfondie.

Fic he  101  
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La méthodologie  employée

N o t r e av i s

La faisabilité du 
projet et ses diffé-

rents aspects concrets 
doivent être examinés 
avec la plus grande 

attention.

“Conduire un projet de gestion des déchets municipaux 
- L’étude locale”, ADEME, septembre 1997

Bib liograph ie
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Chapitre IX : Fiches 97 à 103

DIF FERENTS THEMES A CONSIDERER

IX

I



232

A  retenir

La conduite du projet 
Etape 4 : Et ude  du projet d! fin itif

Cette démarche est progressive. Chaque 
étape nécessite une validation auprès des 
élus et une information de l’ensemble des 
acteurs concernés.

OBJECTIFS

Objectif de cette dernière étape de l’étude 
préalable : permettre aux décideurs - élus 
des collectivités - au vu de l’ensemble des 
informations recueillies et traitées, d’adopter 
le scénario qui leur semble, d’un point de vue 
technique, économique, organisationnel, le 
plus adapté à la situation locale. En tout état 
de cause, il faut aboutir à un système cohé-
rent, évolutif et pérenne.

PRINCIPES

Le scénario est étudié en détail. Il s’agit d’abord 
d’établir un “bilan matière” chiffré : quantités 
produites et quantités captées, destination 
des matériaux, taux de valorisation. Les 
impacts de sa mise en application en termes 
environnementaux, de coûts et d’éventuelles 
créations d’emploi, sont ensuite évalués, à 
court et à long terme. A ce stade, la stratégie 
de communication et le ! nancement doivent 
également être envisagés, pour accompa-
gner le projet et contribuer à sa réussite.

• L’objectif de 
cette dernière 
étape est de 
fournir aux élus 
le maximum 
d’éléments chif-
frés leur permet-
tant de choisir le 
scénario qui est 
le mieux adapté 
à la situation 
locale. 
• L’étude 
du scénario 
comprend des 
bilans matières 
qui synthétisent 
entre autres les 
performances 
de collecte 
attendues et 
inventorient 
les impacts sur 
l’environnement, 
sur les coûts et 
sur l’emploi. 
• La stratégie de 
communication 
et le ! nance-
ment sont égale-
ment envisagés 
à ce niveau. 

Fic he  102  

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX
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La méthodologie  employée

N o t r e av i s

Puisqu’il est indis-
pensable d’aboutir à la 

meilleure adéquation entre 
les coûts et les performances 
attendues par la collectivité, 
il faut choisir la solution 
qui intègre aux mieux les 

aspects économiques, 
environnementaux 

et sociaux.

LE CHIFFRE CLE 
De 4 à 6 mois , c’est la 
durée nécessaire à l’étude 
des projets simpli! és. 
(Source : ADEME, 1997).

“Conduire un projet de gestion des déchets 
municipaux - L’étude locale”, ADEME, septembre 
1997

Bib liograph ie

voi r  aussi

Chapitre IX : Fiches 97 
à 103
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LE CHIFFRE CLE 
9 mois , c’est la 
durée préconisée 
pour la réalisation 
d’une telle étude 
(Source : ADEME, 
1997).

A  retenir

Etude de cas

CON TEXTE DE L'ETUDE

A titre d’illustration des ! ches méthodologi-
ques précédentes, ci-après le sommaire type 
d’une étude de faisabilité d’élimination et de 
valorisation des déchets ménagers et assi-

milés. Ce plan d’étude est une base théo-
rique. Il sera modulable selon les spéci! cités 
locales, qui conduiront ainsi à considérer 
ou non certains thèmes comme la prise en 
compte des gisements de DIB, des boues de 
STEP, etc.

• Les études 
de faisabilité 
relatives à 
l’élimination des 
déchets ména-
gers se font 
généralement 
en trois phases 
principales : 
1- le diagnostic, 
2- l’étude des 
contraintes 
et des 
opportunités,
3- l’étude des 
scénarios 
prospectifs. 
• La motivation 
et la disponibilité 
des services de 
la collectivité 
sont essentielles 
pour la bonne 
conduite de 
l’opération. 

Fic he  103  

Exemple de plan d'"tude

Vade-mecum de l’élu local



235

II

I

III

IV

V

VI

VII

VIII

IX

X

La méthodologie  employée

Bib liograph ie

voi r  aussi

Chapitre IX : Fiches 97 à 102

CON CLUSI ONS  DE L'ETUDE

Cette étude, donnée à titre d’exemple, a 
fourni, dans la réalité, nombre d’enseigne-
ments d’importance. Ainsi :
1- l’analyse qualitative du gisement des 
ordures ménagères a été à la base d’une 
négociation importante dans le cadre d’une 
signature d’un contrat programme de durée 
avec un organisme agréé ;
2- les audits réalisés au cours de la phase 
de diagnostic sur les différents circuits de 
collecte ont fourni de nombreuses informa-

tions quant à l’organisation du service et ont 
mis en évidence les principaux dysfonction-
nements ;
3- les propositions de scénarii ont permis au 
maître d’œuvre de décider des orientations à 
donner aux cahiers des charges devant être 
rédigés pour les consultations relatives à la 
collecte et au traitement de ses déchets.

“Etude de faisabilité d’élimination et de valorisation des 
déchets ménagers et assimilés sur l’aire d’une collectivité 
locale”, A4 Environnement, 1999
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